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SESSION DU MATIN

ARTICLE 9 : RECONNAISSANCE EGALE DE LA PERSONNALITE JURIDIQUE (SUITE)

Le Coordinateur note que selon les règles, les ONG n’ont pas le droit de participer aux sessions informelles. Il demande aux délégués de réfléchir sur la manière dont les ONG peuvent apporter leur contribution. Les ONG peuvent participer aux réunions plénières formelles du Comité Ad Hoc mais pas aux consultations informelles et ceci risque de briser l’équilibre de la discussion. Depuis que les ONG participent, les discussions sont beaucoup plus riches.

Lorsque la session de mercredi s’est terminée, on a demandé au facilitateur de rédiger une nouvelle ébauche en incluant les remarques.  Le Coordinateur s’inquiète de la réécriture de l’ébauche et remarque que ‘le mieux est l’ennemi du bien’. Il affirme que la formule adoptée ne sera jamais parfaite mais devrait refléter un compromis approprié et devrait mettre en avant les droits des personnes handicapées. L’ébauche du facilitateur est la suivante :

« 1. Les Etats Parties réaffirment que les personnes handicapées ont droit à une  reconnaissance partout en tant que personnalité juridique. [Source : Article 16 de l’ICCPR et Article 6 du DUDH]

2. Les Etats Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont une capacité juridique, [traduit en espagnol, chinois et russe par ‘capacité d’agir’] sur un pied d’égalité avec les autres, et dans tous les domaines. 

3. Les Etats Parties feront de leur mieux pour s’assurer qu’une assistance est fournie lorsque cela est nécessaire pour que la personne puisse exercer cette capacité


a) l’assistance est proportionnelle au degré exigé et adapté aux circonstances de la personne ; telle assistance n’ébranlera pas les droits de la personne et respectera le désir et les préférences de la personne, et sera en dehors de tout conflit d’intérêt et n’exercera pas d’influence excessive. 

Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur la nouvelle version de 9.1

Le Yémen demande s’il est nécessaire de ‘réaffirmer’, ce qui implique les Etats Parties ont déjà affirmé plusieurs fois. Il suggère d’utiliser un terme plus fort : ‘affirmer’. 

Le Coordinateur  répond que cette idée a bien été déjà affirmée. Par exemple, dans l’ICCPR, il est dit : « Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. » et chacun inclut les personnes handicapées. On retrouve la même formulation dans le DUDH. Cette Convention ne devrait pas sous-entendre que les autres traités n’incluent pas les personnes handicapées, cette Convention veut réaffirmer ces droits pour les personnes handicapées. Par conséquent, le verbe ‘réaffirmer’ est techniquement correct.  

Le Costa Rica apprécie les efforts fournis pour réécrire cet Article. Cependant, la proposition faite rend les choses plus compliquées. Par exemple, 9.2 est à l’opposé de ce qui a été discuté hier; le groupe était tombé d’accord sur le fait que la capacité juridique n’est pas la capacité d’agir. Le paragraphe 9.1 réaffirme l’Article 6 du DUDH ainsi que l’Article 16 de l’ICCPR. Le terme ‘réaffirmer’ pose problème puisqu’il sous-entend qu’il n’est pas sûr que les Etats Parties respectent les autres traités. Ce terme n’apporte rien puisqu’il apparaît déjà dans 7(1) et qu’il est par conséquent redondant.

Le Coordinateur remarque que la formulation dans 7(1) n’est pas la même que dans 9.1. Cette dernière traite du problème de la capacité juridique. Hier, toutes les délégations, y compris le Costa Rica, se sont mises d’accord sur le fait que les personnes handicapées ont droit à la reconnaissance juridique.

Le Mexique est d’accord avec le Costa Rica pour dire que 9.1 reprend les concepts de 7(1) et il s’inquiète de la répétition dans cette Convention. Le cœur de l’Article 9 est le paragraphe 2 ; 9.1 devrait être supprimé parce que la réaffirmation est redondante.

L’UE propose la révision suivante de 9.1 : «  Les Etats Parties respectent le droit de toutes les personnes handicapées à la reconnaissance de la personnalité juridique dans tous les domaines. » Le terme ‘respectent’ renforcera le droit de toutes les personnes handicapées d’être reconnues en tant que personne juridique.

Le Coordinateur demande au Costa Rica et au Mexique si la proposition de l’UE leur permet d’accepter 9.1. Au lieu de réaffirmer ce droit, les Etats Parties « respecteront » ce droit ; il s’agit d’une action requise plutôt que d’une reconnaissance passive.

Le Mexique répond qu’il va analyser la proposition de l’UE mais répète que le cœur de l’Article est 9.2.

La Chine est d’accord avec le Mexique et le Costa Rica pour dire que bien que 9.1 est important, il empiète sur 7(1). Elle est d’accord avec la proposition du Mexique de supprimer 9.1 mais va aussi analyser la proposition de l’UE. Elle propose d’utiliser au maximum la même formulation que dans l’Article 16 de l’ICCPR, qui est accepté dans le monde entier. Elle propose la formulation suivante : « Chaque personne handicapée a le droit d’être reconnue partout en tant que personnalité juridique. » On remplace ‘tous’ par ‘chacun’.

La Fédération de Russie affirme que les deux propositions, celle de l’UE et celle de la Chine, lui conviennent. Le texte du GT contient un autre concept qui n’apparaît pas dans la nouvelle proposition et qui est l’égalité des personnes handicapées devant la loi, concept repris de l’Article 7 du DUDH. Elle demande au Comité d’examiner la place que doit prendre ce concept dans la Convention, s’il n’apparaît pas dans l’Article 9.

Le Liechtenstein s’inquiète de la procédure et du rythme. Nous sommes dans des consultations informelles où des compromis doivent être trouvés et des décisions doivent être prises. Les délégués doivent énoncer leurs objections mais ce n’est pas le moment pour faire des suggestions de formulation. En ce qui concerne le problème de la répétition, ce problème apparaît également dans l’ICCPR : l’Article 16 traite de la reconnaissance dans tous les domaines en tant que personne juridique et l’Article 26 traite de l’égalité de toutes les personnes devant la loi et de la non discrimination. La différence entre la reconnaissance en tant que personne juridique et le droit à l’égalité est très minime. L’une présuppose l’autre. Les délégations ne devraient énoncer leurs objections qu’en tant voulu et devraient essayer d’accélérer le processus. 

Le Coordinateur est d’accord avec les commentaires du Liechtenstein et note que le groupe peut passer beaucoup de temps sur un article sans le rendre meilleur si ce n’est en le rendant pire. Avant d’atteindre la perfection, la réécriture pourrait se poursuivre indéfiniment. Le texte du GT est le fruit d’un gros travail et reflète de nombreuses idées. Il est impossible de faire une ébauche lors d’une réunion aussi importante, et il est d’autant plus difficile de diviser le groupe à cause de problèmes d’accès. Il veut essayer de conserver les négociations dans cette salle. Cependant, il ne peut continuer ainsi si les délégations s’entêtent à essayer d’améliorer les formulations parce que cela sera trop long. Les problèmes et les inquiétudes des personnes handicapées sont ceux d’aujourd’hui et les discussions ne peuvent continuer pendant 20 ans. Nous sommes aussi confrontés à des problèmes de coûts. Il faut maintenant faire avancer le processus. Les objections sont les bienvenues, mais les délégations devraient s’abstenir de proposer des changements de mots qui ne changent en rien la substance. Il demande à nouveau si quelqu’un dans la salle n’est pas d’accord avec l’idée contenue dans 9.1.

Le Japon  ne s’oppose pas à 9.1 ou aux propositions de l’UE. Il s’inquiète de la définition donnée à la capacité juridique dans 9.2 en tant que capacité d’agir. Cela déforme la conclusion du débat d’hier. Il pense également que 9.1 est redondant et par conséquent, est d’accord avec le Mexique et le Costa Rica. Il demande de revenir à 9.1 lorsque la discussion sur 9.2 sera terminée. Le Coordinateur répond que le texte en entier sera rediscuté. Le Comité doit maintenant clarifier la forme et l’ordre de l’Article. 
Le Yémen affirme qu’il soutient 9.1.

Le Coordinateur note que 9.1 devient : «  Les Etats Parties respectent le droit de toutes les personnes handicapées à être reconnues partout en tant que personnalités juridiques. » Cette formulation prend en compte tous les commentaires faits par les délégations. Il demande aux délégations d’apporter leurs commentaires sur la nouvelle version de 9.2.

L’Uruguay affirme que le terme ‘capacité juridique’ ne présente aucun problème. Tout le monde a une capacité juridique, mais certains ont besoin d’une assistance pour l’exercer.

Le Coordinateur demande dans quelles langues trouve-t-on un problème de traduction de l’expression ‘capacité juridique’.

Le Fédération de Russie affirme que l’expression dans 9.2 ne lui pose aucun problème. Cependant, la parenthèse dans 9.2 crée un problème car la capacité d’agir est différente de la capacité juridique. Toutes les personnes handicapées ont une capacité juridique qui est différente avec la capacité d’agir, qui, elle, peut être délimitée par les juges. Le Coordinateur confirme que la traduction russe de ‘capacité juridique’ ne pose aucun problème à la Fédération de Russie.

La Chine affirme que les discussions sur la capacité juridique ne se reflètent pas dans la version proposée de 9.2. C’est un problème de traduction. Si capacité juridique signifie droits juridiques, il n’y a aucun problème. La capacité d’agir est un concept différent dans la langue chinoise. Les définitions données entre parenthèses (‘capacité d’agir’) ne sont pas une traduction correcte et posent problème.

Le Coordinateur suggère une solution. Il propose la suppression de l’expression ‘capacité d’agir’ entre parenthèses et d’ajouter au début de 9(3) : « Les Etats Parties s’assurent de leur mieux qu’une assistance est fournie lorsqu’elle est nécessaire pour assurer la capacité d’agir. » Cela devrait créer une distinction claire entre la capacité juridique (les droits) et la capacité d’agir. Il demande si cette solution règle le problème.

L’Iran soutient 9.2 ainsi qu’il est écrit. Cependant, dans les cas les plus extrêmes, les personnes handicapées ne peuvent pas utiliser leur capacité juridique. Ce problème est traité dans 9(3) qui est un article long, doté de garanties.

L’UE n’est pas d’accord avec l’idée d’inclure la définition dans le chapeau de 9.2. Aucun accord n’a encore été trouvé sur la définition de l’expression capacité juridique ; elle pense que 9.1 traite de ce point.

Le Coordinateur demande à l’UE si elle pense que les personnes handicapées n’ont pas de capacité juridique sur un pied d’égalité avec les autres et dans tous les domaines. Il existe maintenant une distinction entre avoir une capacité juridique et avoir la capacité d’agir. L’UE répond que non, si une personne est reconnue devant la loi, elle a une capacité juridique et une fois que cette capacité juridique est reconnue, la personne a la capacité d’agir et de jouir de ses droits. Le Coordinateur affirme que si cela est vrai, il n’y a aucune objection en substance à 9.2. Le problème est de savoir comment qualifier l’exercice de la capacité juridique.

L’Egypte n’est toujours pas d’accord avec le concept de capacité juridique parce qu’il ne correspond pas à son système légal. La distinction établie dans cette Convention entre capacité juridique et capacité d’agir, ne permet aucune exception. Certaines personnes handicapées ne peuvent exercer leur capacité juridique ou leur capacité d’agir. La formulation utilisée dans la Convention ne permet pas de mettre en évidence que certaines personnes handicapées ne peuvent jouir d’une égalité absolue. 

Le Coordinateur suggère d’ajouter l’expression ‘cette capacité ou’ après ‘’exercice’ dans le chapeau de 9(3) et ainsi cela donnerait : « Les Etats Parties assurent de leur mieux une assistance lorsqu’elle est nécessaire pour exercer cette capacité ou la capacité d’agir. » Il demande si cette formule résout le problème soulevé par l’Egypte. Le but du texte du GT est d’assurer que les personnes handicapées sont sur un pied d’égalité avec les autres, mais il existe des situations qui nécessitent une assistance ou une prise de décision par un substitut.  Mais les droits fondamentaux des personnes handicapées en tant que personnalités juridiques, doivent être reconnus. 

Le Yémen affirme que la différence entre la capacité juridique et la capacité d’agir n’est pas un problème de traduction, mais plutôt d’interprétation et de compréhension. La capacité juridique s’acquiert à un certain âge, dès que la personne est responsable devant la loi. La façon dont cette personne exerce cette capacité est un autre problème, qui ne remet pas en cause la capacité en soi, qui elle, dépend de l’âge. Il soutient le concept de capacité juridique. Il soutient le chapeau du Coordinateur, mais suggère la suppression de l’expression ‘de leur mieux’ qui pourrait limiter le niveau d’assistance ; tout le monde devrait bénéficier de l’assistance dont il a besoin pour pouvoir exercer sa capacité juridique et pour pouvoir jouir de ces droits.

Le Coordinateur remarque  que l’expression ‘de leur mieux’ a été proposée par le Groupe Africain pour reconnaître que certains états, à cause de problèmes de ressources, seront dans l’incapacité de fournir l’assistance nécessaire. Le but n’est pas d’ébranler le concept.

Le Chili soutient la formulation proposée par le Coordinateur bien qu’il soit d’avis que les deux expressions ‘capacité’ et ‘capacité d’agir’ sont synonymes. 

Le Coordinateur  répond que, vu les discussions en cours, il est clair que dans certains systèmes, ces deux expressions ne sont pas synonymes. 

La Chine soutient les positions de l’Egypte, du Yémen et de l’UE. Il demande de rassembler 9.2 et 9(3) et de revenir à l’ébauche faite par le facilitateur. Après l’expression ‘dans tous les domaines’, elle propose d’ajouter l’expression ‘prévues par la loi’ parce que chaque état a des lois différentes et des définitions spécifiques sur la capacité d’agir.

Les Emirats Arabes Unis trouvent problématique ce concept de capacité juridique. Tout le monde l’a mais les législateurs peuvent établir des provisions ou des limitations en fonction de l’âge ou d’autres critères. Par exemple, les personnes de moins de 18 ans ne peuvent ni fumer, ni boire, mais ils ont la capacité de le faire. De même, les législateurs peuvent établir des provisions telles que des tuteurs pour permettre à une personne d’exercer sa capacité juridique. 

La République de Corée comprend les inquiétudes soulevées par d’autres délégués sur la capacité juridique. Cependant, 9(3) qualifie 9.2, ce qui devrait lever les doutes de certains délégués. Elle est d’accord, soit pour conserver le texte tel qu’il est, ou de rassembler 9.2 et 9(3) en un seul paragraphe. Les deux paragraphes sont importants, puisque l’un reconnaît la capacité juridique et l’autre assure la provision de l’assistance.

Le Coordinateur affirme que le rassemblement des deux paragraphes n’est qu’un problème d’écriture. Cependant, certaines délégations croient qu’en rassemblant les deux paragraphes, on résout les problèmes inhérents à cet Article. Il propose la révision suivante, qui rassemble 9.2 et 9(3) : « (2) Les Etats Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont une capacité juridique, sur un pied d’égalité avec les autres et dans tous les domaines, et assurent de leur mieux une assistance lorsqu’elle est nécessaire pour exercer cette capacité, a) l’assistance est proportionnelle au degré d’assistance exigé et adaptée aux besoins de la personne ; cette assistance ne doit pas ébranler les droits de la personne et respecte le désir et les préférences de la personne, elle ne doit entrer dans aucun conflit d’intérêt ni exercer une influence excessive… »

La Serbie Monténégro affirme que si l’expression ‘capacité juridique’ signifie droits et devoirs devant la loi, et non capacité d’agir, alors il soutient cet Article. Il suggère de remplacer l’expression ‘capacité juridique’ par ‘personnalité juridique’. Ainsi, l’Article débuterait par les mots suivants : « Les Etats Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont une personnalité juridique… ». Il recommande également de remplacer « une assistance est nécessaire pour exercer cette capacité » par « une assistance est nécessaire pour exercer cette capacité d’agir. » Cela permet peut-être de résoudre le problème des lois des Etats sur la capacité juridique. Autrement, l’expression ‘capacité juridique’, sous-entendant la capacité d’agir, pourrait empêcher la ratification de cette Convention par beaucoup de pays.

Selon l’UE, elle présume que chaque personne a une capacité juridique.

Le Costa Rica exprime sa frustration en ce qui concerne les définitions. Tout le monde comprend certains mots dans le contexte dans lequel il ou elle veut bien les entendre ; ce qui crée une discussion circulaire. En Espagnol, la capacité juridique passe avant la capacité d’agir. Tout le monde a une capacité juridique mais tout le monde n’a pas la capacité d’agir. Il propose d’obtenir une définition du département juridique de l’ONU pour la ‘capacité juridique’. Ce sont des concepts juridiques et le Comité doit utiliser des termes dont les définitions sont claires. Tout le monde est d’accord pour dire que les personnes handicapées ont une capacité juridique et sont sujets à la loi. Le problème est de savoir si tout le monde a la même capacité d’agir. Les mineurs n’ont pas la capacité d’agir. On a franchi un grand pas en disant que toutes les personnes handicapées ont une capacité à agir ; et c’est ce que le texte nous dit. Ce problème devrait être résolu dans des discussions de petits groupes.   

L’Australie propose de revenir à la première phrase de 9(3) de la proposition canadienne d’origine pour insister sur le fait que seule une autorité compétente, impartiale et indépendante, en suivant des règles précises prévues par la loi, peut juger une personne capable d’exercer leur capacité juridique avec assistance. Cet Article devrait aussi renforcer l’importance d’un processus de révision indépendant. L’Australie n’est pas d’accord avec la Nouvelle Zélande quand elle dit que cela implique un système de conflit ; il faut simplement mettre en place un système de prise de décision indépendant sous la forme d’un tribunal. Beaucoup de tribunaux sont non conflictuels. La personne n’a pas besoin de se rendre au tribunal pour toutes les décisions ; le tribunal peut désigner quelqu’un pour s’occuper des décisions quotidiennes. Ce processus est une garantie importante qui permettrait d’éviter toute interférence dans les droits des personnes handicapées. Il est nécessaire de mettre en place un genre de tribunal pour les décisions prises par un substitut dans le but de protéger les personnes handicapées. 

Le Coordinateur dit clairement que la proposition du facilitateur n’est pas impartiale et que le problème soulevé par l’Australie sera examiné dans les révisions futures.

La Thaïlande désire clarifier la déclaration qu’elle a faite hier. Elle ne veut pas dire que les personnes handicapées ont moins de capacité juridique ; elle veut simplement dire que les deux concepts de capacité juridique et de capacité à agir devraient être traités séparément. La reconnaissance du fait que toutes les personnes handicapées ont une capacité juridique devrait mener à la provision d’une assistance en fonction des besoins de la personne et non en fonction de l’handicap et défini par une autre personne. Lorsqu’elle est nécessaire, l’assistance devrait être un droit. Il ne devrait pas y avoir d’exceptions, parce que toutes les personnes handicapées ont une capacité juridique.   

Le Liechtenstein remarque que dans l’Article 15 (2) du CEDAW, le terme ‘capacité juridique’ est employé et ce même paragraphe traite de l’exercice de la capacité juridique. Il serait mieux de conserver ce terme vu qu’il est déjà utilisé dans le CEDAW. Le Liechtenstein soutient donc le texte du facilitateur. Le fait que ces mots apparaissent déjà dans le CEDAW devrait lever certaines craintes énoncées par certaines délégations.

Le Coordinateur observe que le problème de la capacité juridique ne sera pas réglé aujourd’hui. Le rapport de session devra dire que le Comité s’est rapproché d’un accord sur le texte du facilitateur révisé par le Coordinateur, mais un certain nombre de délégations restent réservées par rapport aux références à la ‘capacité juridique’. Il est donc nécessaire de réfléchir encore davantage sur cet article. La seule question qui se pose est de savoir s’il faut supprimer l’expression ‘capacité d’agir’, expression, qui comme le souligne le Liechtenstein  n’apparaît pas dans le CEDAW. Le rapport devra s’interroger sur les deux termes dans le but de traiter toutes les questions soulevées par les Etats. Il ajoutera une note de bas de page qui mentionnera les inquiétudes du Liechtenstein.

Le Coordinateur passe ensuite au paragraphe 9(3) (a) qui n’est toujours pas terminé. En affirmant que « l’assistance est proportionnelle au degré exigé et adapté aux circonstances de la personne ; une telle assistance n’ébranlera pas les droits de la personne, respectera le désir et les préférences de la personne, et restera en dehors de tout conflit d’intérêt et de toute influence exagérée », 9(3) (a), s’assure que les personnes handicapées ne seront pas aidées à outrance. La philosophie de cette Convention est que les personnes handicapées devraient être capables de mettre en œuvre leur propre désir et leur propre volonté. Trop d’assistance pourrait devenir contrainte. Il demande aux délégations qui ne sont pas d’accord avec 9(3) (a) sur le fond de se faire connaître. Personne ne s’étant exprimé, il passe à d’autres questions qui doivent être traitées dans cet Article. Il note que l’Australie veut inclure d’autres éléments de la proposition canadienne d’origine, tel que l’exigence qu’une autorité indépendante, impartiale et compétente soit la seule habilité à décider, suivant des règles précises prévues par la loi, qu’une personne n’est pas capable d’exercer sa capacité juridique. Selon la proposition canadienne pour le paragraphe 9(3) (a), il existe des garanties qui protègent les personnes handicapées qui ne sont pas capables d’exercer leur capacité juridique même sous assistance. Il n’existe aucune provision équivalente dans le texte du GT. Il demande aux délégations d’apporter leurs commentaires sur cette provision.

La Nouvelle  Zélande affirme que pendant longtemps, les personnes handicapées n’ont pas eu le droit d’exercer leur capacité juridique et ont été abusées par les systèmes censés les défendre. Cette Convention ne devrait pas porter trop d’importance à ce genre de système dont les personnes handicapées ont besoin pour exercer leur capacité juridique, pour éviter des situations où l’on nie aux personnes handicapées l’opportunité d’exprimer leurs propres désirs, ou des situations où d’autres personnes prennent la parole en leur nom et leur disent ou, quand et comment vivre. Ces situations peuvent mener à une réclusion inutile et à la violation des droits de l’homme. La Nouvelle Zélande soutient le texte du facilitateur, qui contient des garanties suffisantes pour protéger les personnes handicapées de l’interférence de l’Etat ou d’autres individus. Le texte canadien, 9 (3) est, selon lui, trop normatif.

Le Coordinateur demande à la Nouvelle Zélande de clarifier sa position. Est-ce que 9 (3) couvre les situations dans lesquelles les personnes handicapées ne peuvent exercer leurs capacité juridique même avec assistance et risquent d’avoir besoin d’un substitut pour la prise de décision, par exemple, quelqu’un atteint de la maladie d’Alzheimer, à un stade avancé, et qui ne peut prendre aucune décision ? L’expression de 9(3) permet-elle une prise de décision par un substitut ?

La Nouvelle Zélande répond qu’elle pense que 9(3) est assez large pour couvrir la prise de décision par un substitut. L’expression proposée par le Canada dans 9(3), suggérant que certaines personnes ne peuvent pas exercer leur capacité juridique ou qu’elles peuvent être considérée légalement comme démunies de capacité juridique, contredit l’expression de 9.2. Le paragraphe sous-entend que la prise de décision par un substitut n’est pas une forme de soutien, alors qu’elle l’est. Cela crée une fausse distinction entre la prise de décision assistée et la prise de décision par un substitut.

Le Coordinateur  réaffirme et clarifie la position de la Nouvelle Zélande. Le texte du facilitateur, 9.2, couvre les situations dans lesquelles la prise de décision par un substitut est nécessaire, et la traite comme une forme d’assistance pour exercer sa capacité juridique. Donc, même lorsque la personne n’est pas directement impliquée dans la prise de décision, elle exerce sa capacité d’agir, avec une assistance. 

L’Australie ne partage pas l’opinion de la Nouvelle Zélande. Sans s’arrêter sur des actions spécifiques, l’Article devrait suggérer le type de contraintes dont ont besoin les Etats. La provision canadienne, 9(c) n’est pas trop normative parce qu’elle ne détaille pas ce qui devrait être fait mais simplement établit une contrainte sur la façon dont les décisions doivent être prises. En exécutant les termes généraux, tel que la nécessité d’une autorité indépendante, les Etats pourraient nommer une personne ou plusieurs, ou pourraient eux-mêmes jouer le rôle de preneur de décision, plutôt que de renvoyer le problème à un tribunal ou à une cours. L’Australie pense que le résultat n’en serait que plus approprié. Il existe des cas, par exemple lorsque la personne est dans le coma, qui nécessitent des prises de décision par un substitut, qui vont au-delà du processus de prise de décision assistée tel qu’il est décrit dans 9.2. 

Le Kenya (Groupe Africain)  affirme qu’il a réécrit le paragraphe 9 (c) (ii) du texte du GT pour mettre l’accent sur le fait qu’une autorité compétente et indépendante doit être mise en place pour trancher sur le problème de la prise de décision assistée. Sa proposition est la suivante : « Dans les situations telles où les décisions sont prises par une autorité compétente, indépendante et impartiale selon les procédures prévues par la loi et dans le respect des garanties légales pertinentes ». La décision qu’une personne a besoin d’une assistance doit être prise par une autorité pertinente et des garanties doivent exister. Ces éléments apparaissent dans la proposition canadienne. Des révisions doivent intervenir périodiquement. La personne qui est dans le coma risque de ne pas rester dans le coma toute sa vie. Quelques éléments du texte du GT, y compris 9 (c) (ii), ressemblent au texte canadien et devraient être pris en compte. 

Le Coordinateur remarque que le texte du facilitateur ne parle pas de révision périodique.

Le Yémen soutient 3 idées dans cet Article : Les Etats doivent fournir une assistance ; cette assistance doit être en rapport avec la loi ; l’assistance ne doit être délivrée qu’avec le bon vouloir de la personne handicapée.

L’UE affirme qu’elle examine la proposition de la Nouvelle Zélande d’ajouter des garanties au texte, et envisage aussi un texte plus court contenant moins de détails.

Le Coordinateur veut clarifier la proposition de la Nouvelle Zélande, qui, selon lui, consiste à supprimer toute provision traitant de la perte de capacité juridique.

Le Canada remercie le Groupe Africain d’avoir mis en évidence la relation entre sa proposition originale et le paragraphe 9 (c) (ii) du texte du GT. Il demande aux délégués si l’expression ‘décisions pertinentes’ dans la proposition du Groupe Africain résoudrait le problème de façon adéquate. Le but du Canada est de mettre en évidence que toute décision concernant un représentant personnel doit être sujette à des garanties appropriées. Il s’inquiète que l’expression ‘décisions pertinentes’ puisse s’appliquer à un éventail de situations plus larges ; ce qui explique pourquoi il essaye de faire l’inventaire des situations dans sa proposition. Pour répondre aux inquiétudes de la Nouvelle Zélande, qui pense que cet article est trop normatif, le Canada est ouvert à la négociation. Cependant, la première phrase de 9(3) pourrait être supprimée de sa proposition et le reste pourrait être révisé, ce qui donnerait : « Là où les Etats Parties votent une loi sur la procédure à suivre pour nommer un représentant personnel, ils le feront en se munissant de garanties nécessaires, y compris la provision d’une révision régulière et s’assureront que la nomination suivra des principes cohérents avec cette Convention et avec les lois internationales sur les droits de l’homme, y compris… » Ces garanties sont énoncées dans le texte du facilitateur, 9.2 (a) mais elles doivent aussi être appliquées aux situations où un représentant personnel est désigné. Il demande aux délégués d’apporter leurs commentaires.

La Thaïlande dit qu’elle comprend la différence qu’il existe entre prise de décision assistée et prise de décision par un substitut, mais il n’existe aucun moyen pratique d’établir une telle distinction dans la loi. La prise de décision assistée peut se faire sans qu’une personne ne soit impliquée ; l’Etat ne peut contrôler la situation pour être sûr que la personne handicapée reste impliquée. La personne nommée risque de se substituer au preneur de décision plutôt que de continuer à aider la personne handicapée. Cette approche est philosophique et est difficile à légiférer. 

Le Chili dit qu’il faut que les ‘décisions pertinentes’ (expression très difficile à définir) prises par les personnes handicapées assistées d’un représentant, soient revues périodiquement par une autorité pour éviter les abus que cette position peut engendrer, ainsi que pour établir un équilibre.

La Fédération de Russie affirme qu’elle approuve l’essentiel de la proposition originale du Canada. Les mesures prises pour s’assurer que les personnes handicapées sont en mesure d’exercer leur capacité juridique autant que possible ne sont pas exclusivement liées à la décision d’un juge de nommer un représentant. La nomination des représentants est une question capitale dans le respect des droits des personnes handicapées. Par conséquent, il est important de faire preuve de prudence en ce qui concerne la proposition du Canada sur cette question. La décision d’aider une personne handicapée est souvent prise dans un cadre non légal, cela est traité dans le paragraphe 9.2 de la proposition canadienne originale. En Fédération de Russie, de telles décisions ne sont pas prises par un tribunal, mais par une autorité comprenant des membres du corps médical, travaillant selon les garanties légales. Elle soutient la formulation contenue dans la paragraphe 9 (c) (ii) du texte du GT, c'est-à-dire, « conformément aux procédures prévues par la loi. » Elle pourrait accepter, soit le texte du GT (ne traitant pas des représentants personnels), ou un paragraphe incluant à la fois les procédés légaux et non légaux comme dans la proposition canadienne.

La Nouvelle Zélande dit que l’amendement canadien à cette proposition répond à ses inquiétudes.

Le Coordinateur réaffirme le paragraphe 9(3) amendé par le Canada : « Là où les Etats passent une loi qui prévoit la nomination d’un représentant personnel pour exercer la capacité juridique au nom d’une personne, ils incluront dans cette procédure des garanties appropriées, y compris une provision de révision régulière. »

Le Liechtenstein soutient le texte du facilitateur. Il s’inquiète de trop de réglementation dans ce domaine. Le mot ‘assistance’ dans le texte du facilitateur peut être interprété comme voulant dire prise de décision assistée et cela est bénéfique puisque les différents pays peuvent l’interpréter selon leurs propres contextes culturels. Le texte du facilitateur crée des règles claires et nominales pour l’aide. Tant que les règles des Articles sont claires, il n’est pas nécessaire de montrer aux Etats comment mettre en place les conditions de chaque cas spécifique ; par exemple, les Etats peuvent décider seuls de savoir si les décisions doivent être prises par le tribunal. Il existe une différence entre décider d’acheter une bouteille de soda et décider de vendre un bien ; une des actions risque de nécessiter l’approbation d’un tribunal, et pas l’autre. Le texte du facilitateur permet une telle flexibilité. L’Article de la Convention sur les dispositifs de surveillance peut fournir d’autres conseils aux Etats qui en ont besoin.

Le Coordinateur remarque que le texte canadien révisé prévoit une révision périodique pour les nominations du représentant personnel. Beaucoup de délégations, y compris le Groupe Africain, ont fait part de leur soutien pour ce processus de révision.

La Jordanie soutient la proposition révisée pour l’Article 9(3), avec la provision pour une révision périodique. Il prévient que trop de réglementation ou trop de détails pourraient porter préjudice à l’Article parce que ce dernier est un guide et non un plan d’action. La Convention devrait couvrir les idées de bases et non les détails ; et ce processus devrait aller plus vite.

Le Coordinateur suggère que le texte canadien révisé, tel qu’il a été lu, résout ce problème.

Le Canada demande qu’une relecture soit faite de 9.2 (b), révisé et complet : « Là où les Etats Parties prévoient par une loi, une procédure pour la nomination d’un représentant personnel, en dernier recours, une telle loi fournira des garanties appropriées, y compris une révision régulière. La nomination suivra des principes consistants avec cette Convention et avec les lois internationales sur les droits de l’homme. »   Pour donner la notion de continuum, la Canada ajoute l’expression ‘en dernier recours’, suggérant qu’une telle nomination ne doit être envisagée que dans des circonstances exceptionnelles. Si les délégués croient que cet Article est trop détaillé, il faut ajouter l’idée de révision, par exemple de la façon suivante : « Lorsque cela est approprié, une telle assistance fera l’objet d’une révision périodique.»

Le Coordinateur suggère un léger amendement car, selon lui, l’expression ‘par la loi, une procédure’ risque d’inclure un acte administratif. Il suggère la formule suivante : « où les Etats Parties prévoient une procédure, qui sera établie par la loi… » Le Canada donne son accord.

L’Iran exprime son soutient pour la nouvelle version de 9.2 (b) parce que, selon lui, certaines personnes handicapées ne pourront pas utiliser une assistance et les Etats doivent trouver un moyen de protéger et de promouvoir les droits des personnes dans de tels cas. L’idée de combiner les deux propositions, celle du Canada et celle du Groupe Africain lui plaît. 

Le Coordinateur demande si une délégation se trouve en désaccord avec l’amendement de 9.2 (b).

Le Costa Rica demande ce qu’il va se passer si les Etats n’ont pas de procédures en place. Il propose la révision suivante : « Les Etats Parties devraient mettre en place une procédure pour la nomination des représentants personnels, en dernier recours ; une telle loi fournira des garanties nécessaires, y compris la révision périodique. » Il soutient la nouvelle version canadienne de 9.2 (a) en ce qui concerne la révision périodique.

Le Coordinateur rappelle que quelques Etats se sont opposés à la nécessité de nomination d’un représentant personnel parce qu’ils considèrent que le texte du facilitateur traite de ce problème dans 9.2 (a). Pour reprendre les propos de la Thaïlande, c’est un problème d’ordre philosophique dans un certain sens. Le Coordinateur appelle aux commentaires sur la proposition du Costa Rica d’ajouter une expression sur la mise en place de procédures et sur la nécessité de réviser 9.2 (a).

La Jordanie  pose la question suivante au délégué canadien : l’expression ‘représentant personnel’ est-elle au singulier ? Si cela est le cas, l’expression ‘représentation personnelle’ pourrait être utilisée. Le Coordinateur répond que l’expression ‘représentation personnelle’ est un stratagème utilisé dans la plupart des systèmes juridiques. Il s’inquiète que l’expression ‘fournir une représentation personnelle’ soit trop ambiguë. Dans la plupart des Conventions, le singulier inclut le pluriel et le pluriel inclut le singulier.

Le Mexique insiste sur l’importance de garder les décisions sur l’assistance séparée des décisions sur la capacité juridique et demande de ne pas inclure trop de détails. La proposition du Groupe Africain atteint un juste équilibre parce qu’elle inclut des références aux autorités compétentes et indépendantes ainsi qu’à la révision périodique des décisions. Si l’expression ‘décision pertinente’ est jugée trop large, elle pourrait être déplacée à l’intérieur du texte du Groupe Africain pour mettre en évidence qu’il s’agit des types d’assistance fournies et non des décisions sur la capacité juridique. Il est préférable d’utiliser une formulation générale sur l’assistance que d’utiliser une formulation sur des procédures spécifiques.

La session est ajournée.

SESSION DE L’APRES-MIDI

ARTICLE 9 : RECONNAISSANCE EGALE DE LA PERSONNALITE JURIDIQUE (suite)

Le Coordinateur reprend les discussions avec les points soulevés par le Mexique : la nécessité d’ajouter une révision périodique au paragraphe 9.2 (a) -- telle que le propose le Canada : ‘révision périodique dès que nécessaire’-- et la nécessité d’inclure une phrase sur les garanties dans le paragraphe 9.2 (b) aussi bien que dans le paragraphe 9.2 (a).

Etant donné les difficultés rencontrées lors de l’écriture rapide, la Canada suggère l’expression suivante qui permettrait de traiter à la fois de la nomination et des actions des représentants personnels : « Les Etats prévoient un représentant personnel inscrit dans la loi pour assurer une représentation personnelle, en dernier recours. » Il propose d’ajouter la phrase suivante à 9.2 (b) : « Une telle loi fournit des garanties appropriées, y compris une cours compétente, impartiale, et indépendante qui assurera une révision régulière de la nomination et des décisions prises par le représentant personnel. » Le Canada espère que cela répond aux inquiétudes du Mexique ; cependant, le texte devient très lourd et risque de devoir être à nouveau modifié. Le Canada propose également d’ajouter à la fin de 9.2 (a), la phrase suivante : « Lorsque cela est nécessaire, une telle assistance reste sujette à une révision régulière et indépendante. »

Le Coordinateur demande au Mexique si ces changements répondent à ses inquiétudes. Le Mexique répond que sur le fond, ces changements répondent à ses inquiétudes. Il reste un point mineur qui est le mot ‘cours’ qui demande à être clarifié et à être placé au début. 

Le Coordinateur encourage les délégations à continuer à travailler sur cet Article parce qu’il traite de concepts juridiques complexes. Aucun accord général n’a encore été atteint, mais le Comité s’en rapproche.

Le Chili affirme qu’il soutient le texte ainsi amendé. Un des points manquants concerne l’accès des personnes handicapées à la justice et au système judiciaire. Il propose d’ajouter la phrase suivante : « En accord avec le principe d’égalité de la protection juridique dans l’exercice des droits de l’homme, les Etats doivent garantir aux personnes handicapées un accès adéquat au cours, facilitant leur rôle effectif direct ou indirect dans des procédures controversées ou non. » (Page 47 du compendium et à

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da9.htm
La République de Corée a exprimé son accord avec le paragraphe 9.2 (b) et propose un seul changement à la dernière phrase qui permettrait de réguler la conduite d’un représentant personnel pour s’assurer que ses actes suivent les principes de la Convention. Le Coordinateur propose d’ajouter ‘et la conduite’ après ‘nomination’ dans la dernière phrase.

Alors que le Secrétaire projette le texte du Chili à partir de la page 47, le Chili en profite pour apporter une rectification : après ‘droits’, les mots ‘de l’homme’ devraient être supprimés, parce que ce paragraphe prend en compte tous les droits et pas juste les droits de l’homme.

L’Inde affirme que 9.2 (b) répète les mêmes concepts que 9.2 (a) et par conséquent devrait être supprimé.

Le Costa Rica est d’accord avec la proposition du Chili mais note que l’Article 9 est long et ne traite que de la capacité juridique. L’accès à la justice ainsi que d’autres sujets similaires devraient être placés dans un autre article.

Le Liechtenstein est d’accord avec le Costa Rica. L’autre article devrait aussi traiter de l’accès au tribunal et des jugements équitables, comme dans l’Article 14 de l’ICCPR. L’accès à la justice est différent de la reconnaissance égale de la personnalité juridique. Le Liechtenstein est aussi d’accord avec l’Inde que parce que 9.2 (a) traite également de la révision périodique, 9.2 (b) est redondant et n’est plus nécessaire. Cependant, il n’est pas contre le fait de les conserver tous les deux.

La Norvège est d’accord avec l’Inde et le Liechtenstein pour dire qu’avec le paragraphe 9.2 (a), il n’y a plus besoin du paragraphe 9.2 (b), bien que la seule chose qu’il trouve à redire à 9.2 (b) est qu’il est trop détaillé.

Le Coordinateur note que certaines délégations désirent conserver 9.2 (b) et puisque personne ne voit aucune objection à le conserver, le Comité va maintenant passer à un autre point. Il voulait s’assurer que le texte du facilitateur ne laissait aucun point du texte du GT de côté. Il se tourne maintenant vers 9(d) qui traite de la provision d’assistance, la compréhension de l’information et la communication ; 9(e), qui traite du droit de posséder ou d’hériter de biens ou d’affaires financières ; 9(f) qui stipule que les personnes handicapées ne seront pas privées de façon arbitraire de leurs biens. Ces points n’apparaissent pas encore dans le texte du facilitateur et il demande aux délégués si ces points devraient être ajoutés. Les mots ‘questions financières’ sont remplacés par ‘dans tous les domaines’. Ceci dit, le Coordinateur demande aux délégués de réfléchir pour savoir si 9(e) doit être conservé. Il note que la raison pour laquelle le GT a traité des questions financières dans le texte est que les personnes handicapées sont souvent désavantagées. 

Le Japon affirme que le texte du facilitateur est incomplet. L’accès à la justice est un point qui devrait être examiné dans un autre article. Il demande si 9.2 (b) est écrit à l’intention des personnes handicapées qui ne peuvent exercer leur capacité juridique même avec assistance, et note que le Japon n’a pas de provision pour ce point dans son système juridique. Il comprend cependant que ce paragraphe s’applique aux Etats qui ont ces procédures. Le Coordinateur répond que le Japon a mal compris.

Le Kenya affirme que le paragraphe 9(d) du texte du GT devrait être ajouté parce qu’il parle de faciliter la participation des personnes handicapées dans leurs décisions. Cela n’a rien à voir avec la nomination des représentants. De même, le fond de 9(e) du texte du GT original n’est pas couvert dans le texte du facilitateur. Ces deux éléments seront laissés de côté s’ils ne sont pas rajoutés dans le paragraphe 9.2 du texte du facilitateur.

Le Costa Rica est d’accord avec le Japon que tous les éléments sont couverts dans le texte actuel du facilitateur. Il réaffirme sa position selon laquelle ‘dans tous les domaines’ sert à éviter de mettre l’accent sur les questions financières. [Le reste de l’intervention n’a pas été enregistré]

La Nouvelle Zélande remarque que l’Article 15 mentionne une égalité d’accès aux questions financières et aux biens, un problème traité dans 9(d) et 9(e).

Le Coordinateur assure le Comité que le rapport du Coordinateur notera que l’Article 9 est à nouveau révisé, et 9(d), 9(e) et 9(f) seront eux aussi révisés.

La Fédération de Russie est d’accord pour dire que tout se qui se trouve dans 9(d) et 9(e) se retrouve dans le texte du facilitateur. Cependant, certains éléments dans 9(d) et 9(e) risquent d’être intégrés dans d’autres articles, comme par exemple l’idée d’accès à la justice.

Le Coordinateur lit la proposition du Chili : « En accord avec le principe d’égalité de la protection juridique dans l’exercice des droits de l’homme, les Etats doivent garantir aux personnes handicapées un accès adéquat au cours, facilitant leur rôle effectif direct ou indirect à des procédures controversées ou non. » Le Coordinateur demande aux délégués de suggérer les autres éléments qui devraient être inclus dans un autre article traitant de l’accès aux tribunaux. 

Le Liechtenstein commente que l’accès aux tribunaux et les jugements équitables sont deux points dont cette Convention ne traite pas. La proposition du Chili risque de ne faire référence qu’à des cas civils, et non criminels. Il faut rédiger un autre article, ce qui prendra du temps.

Le Yémen affirme que le problème du bien soulève les mêmes questions que la capacité juridique. Il est d’accord avec la proposition du Chili qui garantie l’accès aux tribunaux, mais il suggère de supprimer les mots ‘adéquat’ et ‘controversé ou non’. 

Le Chili affirme que le texte proposé fait référence aux questions civiles, criminelles et administratives. ‘Controversé ou non’ implique toute procédure. 

Le Coordinateur demande au Chili de répondre à la suppression proposée de ‘adéquat’ et ‘controversé ou non’ pour être remplacé par ‘dans toutes les procédures juridiques’. Le Chili répond qu’il a l’intention d’utiliser les termes les plus généraux possibles, pour prendre en compte tout type de justice. Il ne voit aucune objection à l’utilisation des termes ‘adéquat’ ou ‘approprié’ ni à la suppression de ‘adéquat’.

Le Mexique est d’accord pour dire que l’accès à la justice devrait être inclus dans la Convention, mais pas dans l’Article 9. Il n’est pas prêt pour discuter des détails, mais de façon générale, le nouvel article devrait couvrir l’accès aux tribunaux des personnes handicapées, les cours et les procédures légales et une garantie que les personnes handicapées obtiennent une participation égale dans les procédures légales, modelé sur l’Article 14 de l’ICCPR.

L’Australie affirme que la proposition du Chili devrait apparaître dans l’Article 9 plutôt que dans un autre article, parce que le principe d’égalité devant la loi inclut l’égalité d’accès aux tribunaux, et que cela devrait suivre l’ICCPR. L’Australie propose la phrase suivante : «  En accord avec le principe d’égalité devant la loi, les Etats doivent garantir aux personnes handicapées un accès à la justice adéquat. » Ces mots mettent l’accent sur l’égalité devant la loi plutôt que sur l’égalité de la protection de la loi, et sur l’accès à la justice plutôt que l’accès aux tribunaux.
Le Costa Rica préfère remplacer ‘accès aux tribunaux’, qui pourrait faire référence à l’accès physique, par ‘accès à la justice’, mais n’a pas encore réfléchi sur la question de l’endroit où doit se trouver cette garantie. Il demande aux autres délégués d’examiner la phrase suivante qu’il propose : « Les Etats Parties prendront les mesures nécessaires pour garantir que toutes les personnes souffrant de violations des libertés énoncées dans cette Convention auront accès à un recours efficace devant une autorité efficace que cette violation ait été commise dans l’exercice d’une fonction officielle ou pas. » (Voir

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5costarica.htm.) Cette notion pourrait être placée soit dans les Principes Généraux, soit dans un nouvel article.

Le Coordinateur, qui est inquiet de voir que la discussion s’éternise, suggère de la terminer dans quelques minutes.

Le Japon dit qu’il a aussi proposé un paragraphe, séparé de l’Article 9, qui traite de ‘l’accès à la justice’, comme l’ont fait la Chine, le Costa Rica et d’autres.

Le Coordinateur suggère d’inclure dans le rapport des références aux propositions du Chili, de l’Australie, et du Japon sur l’accès des personnes handicapées à la justice ainsi qu’une référence à la proposition du Costa Rica de fournir des remèdes efficaces dans le cas de violations de cette Convention. Il encourage les discussions entre les sessions et demande au Chili, à l’Australie et au Japon de mettre au point un texte unique.

Le Chili est d’accord avec la suggestion du Coordinateur et note que dans le texte qu’il propose, il a utilisé le mot ‘justice’ mais il a été traduit par ‘cours’.

Les Etats-Unis sont d’accord avec la proposition australienne parce que l’accès à la justice est étroitement lié à l’égalité devant la loi. Cette proposition mènera à une amélioration de l’accès aux tribunaux, la mise à disposition d’interprètes pour les parties et les témoins, des box de jury accessibles, des aides pour les aveugles et les partiellement aveugles, ainsi que la possibilité pour les avocats handicapés de participer pleinement aux procédures des tribunaux.

Les Emirats Arabes Unis suggèrent d’ajouter une phrase à cette proposition, interdisant le traitement vindicatif des personnes handicapées dans les procédures des tribunaux.

La Jordanie soutient la proposition de l’Australie la considérant plus inclusive et plus complète. On ne trouve pas la justice que dans les cours mais aussi dans d’autres endroits.

Le Coordinateur encourage les délégués qui sont intéressés dans l’écriture de se réunir. L’Article 9 pose la première pierre pour les articles qui suivent, en mettant en évidence que les personnes handicapées sont capables d’agir dans leurs meilleurs intérêts avec un minimum d’interférence des autres.

ARTICLE 10 : LIBERTE ET SECURITE DE LA PERSONNE.  

Le Coordinateur rappelle que cet Article est fondamental pour les personnes handicapées. En effet, à cause leur handicap, elles ont longtemps été privées de liberté dans la plupart des pays. Les prochaines discussions traiteront des questions suivantes : l’Article 10 doit-il traiter des personnes handicapées dans le système de justice pénale et dans le système d’engagement civil, sachant que dans les traités sur les droits de l’homme, la notion de privation de liberté a un sens trop étroit (voir note de as de page n°35) ? Jusqu’à quel niveau cet Article devrait-il traiter de l’institutionnalisation de force ? Le mot ‘entièrement’ devrait-il être ajouté avant ‘sur le handicap’ dans le paragraphe 10.1 (b) ? Faudrait-il ajouter un nouveau paragraphe pour clarifier que les violations de liberté des personnes handicapées ne doivent pas dépasser un certain niveau ? Les discussions sur les traitements doivent-elles prendre en compte certains handicaps ? Cet Article doit-il contenir des provisions pour une révision ? Lorsque les personnes handicapées sont incarcérées, doit-on exiger des Etats de les placer dans des lieux adaptés à leurs besoins ? Comment cet Article doit-il traiter de la question des garanties adéquates dès lors que les personnes handicapées sont privées de liberté ? L’ICCPR est la référence usuelle. Lors du développement de cet Article, les délégués devraient essayer de minimiser les interférences avec les droits et les libertés des personnes handicapées. Il demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur 10.1 (a) et (b).

La Jordanie propose la révision suivante : « 1. Les Etats Parties s’assurent que les personnes handicapées, sur un pied d’égalité avec les autres : (a) ont droit à la liberté et à la sécurité de leur personne ; (b) ne sont pas privées illégalement ou arbitrairement de leur liberté, toute privation de liberté doit être conforme à la loi. » La Jordanie, explique qu’elle ajoute ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ dans le chapeau, et supprime ‘sans aucune discrimination motivée par leur handicap’ dans le paragraphe (a), parce que la non discrimination est déjà mentionnée dans les Articles 4 et 7. Elle supprime ‘en aucun cas motivée par l’existence d’un handicap’ dans le paragraphe (b). Dans le paragraphe 10.2 (a), elle propose d’ajouter ‘de manière à prendre en compte leurs besoins’. Dans le paragraphe 10.2 (d), elle supprime ‘privation motivée par leur handicap’.

L’Afrique du Sud soutient fermement cet Article qui garantie les libertés des personnes handicapées. Toutes les libertés devraient être concernées qu’elles soient civiles ou criminelles. Le point faible de cet Article concerne la sécurité, mais puisque ce point est traité dans les Articles 11 et 12, l’Afrique du Sud soutiendra cet Article.

L’UE soutient le paragraphe 10.1 (a) proposé par le GT et propose d’ajouter la phrase suivante au paragraphe 10.1 (b) : ‘et institutionnalisé involontairement’ après ‘liberté’ pour mettre en relief que cet Article traite également de l’engagement civil. Elle suggère également d’ajouter les mots suivants : ‘exclusivement basé sur’ avant ‘handicap’. 

Le Yémen est d’accord avec l’UE pour dire que les personnes handicapées ne devraient pas être privées de liberté à cause de leur handicap. Il remarque que les personnes handicapées sont citoyennes d’un pays et qu’elles pourraient être privées de liberté selon d’autres critères que l’handicap. Les personnes handicapées devraient bénéficier d’une assistance pour qu’elles puissent jouir de leurs droits. 

Le Japon soutient l’UE et le Yémen pour le rajout de ‘exclusivement basé sur’ et ‘entièrement’. Dans des cas exceptionnels, des personnes atteintes d’un handicap mental risquent d’être sujettes à l’institutionnalisation de force, à cause d’un risque de blessure pour elle mêmes ou pour les autres. 

La Nouvelle Zélande soutient le texte du GT. Cet Article traite de la privation de liberté et de la détention, mais pas des questions d’engagement civil. En revanche, lorsqu’une détention civile ou criminelle se fait dans les règles, pour n’importe quelle raison, les protections de cet Article seront appliquées. La Nouvelle Zélande n’est pas d’accord avec la proposition de l’UE d’ajouter ‘institutionnalisation involontaire’, parce que cette idée est traitée dans ‘privation de liberté’. L’institutionnalisation volontaire est un procédé légal qui n’est pas clairement établi ; si ce Comité veut ajouter des protections concernant l’institutionnalisation involontaire, il devrait les traiter dans un autre Article.  

Le Coordinateur demande si la question de l’institutionnalisation involontaire est traitée dans n’importe quel article. La Nouvelle Zélande répond que cette question est traitée dans les Articles 11 et 12, et que des propositions ont été faites pour que cette question soit limitée à un des deux articles. 

Le Coordinateur demande à la Jordanie de s’expliquer sur les raisons qui la poussent à supprimer les expressions ‘sans aucune discrimination motivée par leur handicap’ dans le paragraphe 10.1 (a) et ‘en aucun cas motivée par l’existence d’un handicap’ dans le paragraphe 10.1 (b). Selon la Jordanie, ces expressions sont redondantes ; cependant, il fait remarquer que les personnes handicapées ont longtemps été privées de leur liberté et/ou de sécurité à cause de leur handicap, et ces deux sous paragraphes mettent l’accent sur le fait que cela ne doit pas se reproduire. Si ces expressions sont supprimées, dans 10.1 (a), l’Article donnera le champ libre à une privation des libertés motivée par le handicap, à condition que cela soit fait conformément à la loi. Un des points importants de cet Article est que personne ne peut être enfermé légalement à cause d’un handicap.

La Jordanie répond que l’objectif de cette Convention est de lever les barrières et d’assurer l’égalité des droits pour les personnes handicapées, et selon elle, le chapeau en lui seul remplit cette mission. L’expression ‘basé entièrement sur le handicap’ impliquerait que fondamentalement, le handicap est à la base de la discrimination d’Etat. De plus, puisque cet Article traite essentiellement de la liberté, le mot ‘sécurité’ ne devrait pas apparaître dans le titre.

Le Coordinateur affirme que même si l’ICCPR traite explicitement des personnes handicapées, la discrimination basée sur le handicap ne s’est pas arrêtée, et c’est la raison pour laquelle les expressions ‘sans aucune discrimination motivée par leur handicap’ et ‘en aucun cas motivée par l’existence d’un handicap’ apparaissent dans les paragraphes 10.1 (a) et (b) du texte du GT. 

Le Costa Rica est d’accord avec la Nouvelle Zélande en ce qui concerne les raisons pour lesquelles elle souhaite conserver le texte du GT. Il préfèrerait ne rien supprimer mais va examiner la proposition de la Jordanie ne serait-ce que pour le consensus. Il ne se risque pas à soutenir la proposition de l’UE d’ajouter ‘entièrement’.

Le Mexique s’oppose à l‘ajout de n’importe quel adverbe, que ce soit ‘exclusivement’ ou ‘entièrement’ parce que cela pourrait porter à confusion. L’ajout d’un adverbe pourrait impliquer que les Etats sont autorisés à discriminer d’une autre façon. L’Article 11.3 traite de l’institutionnalisation motivée par le handicap. Le Mexique est d’avis qu’il est nécessaire de discuter de ce problème pour savoir où placer ce concept qui est très important. L’Article 10 traite de libertés qui font référence à des questions criminelles mais aussi à des libertés civiles.

Le Coordinateur remarque que l’UE propose l’insertion de l’adverbe ‘entièrement’ dans le paragraphe 10.1 (b) et non dans le 10.1 (a). Ce malentendu peut venir d’une mauvaise interprétation.

Les Emirats Arabes Unis remarquent que le terme ‘sécurité’ n’a pas été bien traduit dans la version arabe. Il s’agit de ‘sûreté’ et non de ‘sécurité’.

La Thaïlande soutient le maintien du texte du GT et s’oppose à l’ajout de l’adverbe ‘entièrement’ parce que cela pourrait permettre d’utiliser le handicap, tout comme d’autres facteurs, pour priver quelqu’un de sa liberté. La Thaïlande aimerait étudier la proposition de la Jordanie.

La Fédération de Russie soutient le texte du GT. La référence à la discrimination motivée par le handicap qui apparaît dans le paragraphe 10.1 (a) devrait être conservée parce que cela ajouterait le handicap aux types de discriminations interdites par le droit international. Les inquiétudes que la Jordanie a, justement exprimées, pourraient être levées grâce à la version suivante : « Ont droit à la liberté et à la sécurité de leur personne, sans aucune discrimination motivée entre autres par leur handicap. » Un problème se pose pour la traduction du mot  ‘security’ ; cela devrait être traduit pat ‘immunité personnelle’ parce que dans ce contexte ‘security’ signifie ‘sûreté’. La privation de liberté n’est pas juste une question d’affaires criminelles ; par conséquent la Fédération de Russie est d’accord pour ajouter l’adverbe ‘entièrement’. Les limitations fonctionnelles des personnes handicapées peuvent avoir des conséquences négatives pour les autres personnes, et peuvent ainsi être un facteur menant à la privation de liberté ; mais le handicap en lui-même, sans conséquences négatives, ne devrait pas constituer une base pour la privation de liberté.

Le Kenya affirme que, comme le font d’autres Conventions, en interdisant de se servir de la race ou du sexe pour priver une personne de liberté, il est important d’empêcher les situations dans lesquelles le handicap est utilisé pour priver une personne de liberté. Par conséquent, aucun adverbe ne devrait être ajouté dans le paragraphe 10.1 (b) ; le texte du GT devrait être conservé tel quel. Le Kenya est prêt à examiner la proposition de la Jordanie en ce qui concerne le chapeau de 10.1, mais les principes restent les mêmes. Le Kenya rappelle aux délégués que les personnes handicapées continuent à faire face à une discrimination basée sur leur handicap.  
Le Coordinateur remarque que l’Article 5 du CERD : « Les Etats Parties s’engagent à garantir  le droit de tout le monde à l’égalité juridique sans distinction de race, de couleur, d’origine ethnique ou nationale. » Cette Convention doit, tout comme le CERD, affirmer une interdiction sur la discrimination, plutôt que de parler de généralités.

L’Ouganda affirme que les personnes handicapées ont été longtemps confinées, mais il existe des situations, telles qu’une maladie grave ou une maladie mentale, qui exigent une réclusion aux personnes handicapées, soit pour être soignées, soit pour éviter de se blesser ou de blesser les autres. L’Ouganda ne désapprouve pas la formulation actuelle à condition qu’il soit écrit clairement qu’il existe des circonstances particulières selon lesquelles la réclusion des personnes handicapées est nécessaire. Il propose d’utiliser l’expression ‘circonstances exceptionnelles’ ou ‘entièrement basé sur le handicap’, ce qui signifierait que la réclusion est justifiée lorsque d’autres éléments entrent en jeu, comme par exemple, le fait d’être dangereux ou de ne pas prendre ses médicaments. 

L’Australie soutient 10.1 et tout particulièrement 10.1 (b). Elle partage les inquiétudes soulevées par d’autres délégués en ce qui concerne l’ajout des adverbes ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’, même si elle est d’accord avec le concept d’origine. Elle propose le compromis suivant : « L’existence d’un handicap ne constituera pas en lui-même une raison suffisante pour justifier de la privation de liberté. » Cela permet d’éviter de qualifier ou de quantifier la justification de privation de liberté.

Le Yémen s’oppose à une privation de liberté motivée par le handicap ; cependant, si l’adverbe ‘entièrement’ est ajouté, alors on pourrait comprendre que le handicap fait parti des raisons à l’origine de la privation de liberté. Il s’accorde avec le Yémen pour dire que le mot ‘security’ devrait être traduit par ‘sûreté’.

La Norvège est d’accord pour ajouter ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’ au paragraphe 10.1 (b), ou de supprimer la dernière phrase, comme l’a suggéré la Jordanie, dans le but de mettre en évidence le fait que le handicap ne peut être à l’origine de la privation de liberté, mais que les effets de l’handicap peuvent nécessiter une privation. La Norvège est très intéressée par la proposition de l’Australie.

L’Australie ajoute qu’elle propose de placer cette formulation dans le paragraphe 10.1 (b) : « Ne sont pas privés illégalement ou arbitrairement de leur liberté. L’existence d’un handicap ne constituera pas en lui-même une raison suffisante pour justifier de la privation de liberté. »

Le Coordinateur remarque que la version proposée par l’Australie laisse de côté la clause de protection légale.

L’Australie répond que la protection légale ne devrait pas être laissée de côté. Elle propose la version suivante : « (b) Ne sont pas privés illégalement ou arbitrairement de leur liberté et toute privation de liberté sera conforme à la loi. L’existence d’un handicap ne constituera pas en lui-même une raison suffisante pour justifier de la privation de liberté. »

Le Yémen remarque que la proposition de l’Australie soulève les mêmes problèmes que l’adverbe ‘entièrement’. Une personne ne doit pas être privée de liberté à cause de son handicap ou d’un ensemble de raisons.

Le Coordinateur suggère que les inquiétudes soulevées par le Yémen couvrent l’expression ‘le handicap ne sera pas en lui-même’. Il demande si la suppression de l’expression ‘en lui-même’ pourrait résoudre le problème. Cela insisterait sur le fait que le handicap en lui-même n’est pas une raison suffisante. L’Australie approuve.

Les Emirats Arabes Unis affirment que le terme ‘privation’ n’est pas bien traduit en arabe. La version anglaise signifie arracher à quelqu’un sa liberté, par conséquent l’expression ‘arracher’ devrait être utilisé en arabe.

Le Colombie soutient le texte du GT ainsi que la proposition de l’Australie sans l’expression ‘de lui-même’. L’Article devrait prendre en compte la sécurité des individus, et la nouvelle formulation met en évidence que si le handicap ne peut justifier une privation de liberté, d’autres facteurs le peuvent.

Le Kenya pense que les délégués insistent trop sur l’institutionnalisation. Le point le plus important de cet Article, à savoir que les personnes handicapées peuvent jouir de leur liberté sans exceptions, semble avoir été laissé de côté. La formulation actuelle par exemple ne traite pas d’une situation dans laquelle une personne aveugle n’est pas autorisée à marcher sur le trottoir parce que c’est trop dangereux. Le principe de liberté devrait être plus clairement défini ; ensuite peut-on traiter des circonstances spéciales. Le Kenya ne propose pas de formulation, mais il appelle le Comité à se concentrer sur le principe de liberté.

Selon le Coordinateur, ce principe est défini dans 10.1 (a) : « Les Etats Parties s’assurent que les personnes handicapées : (a) Ont droit à la liberté et à la sécurité de leur personne, sans aucune discrimination motivée par leur handicap. » Puis l’Article donne les détails de cette affirmation générale.

La Jamaïque affirme que le texte du GT assure aux personnes handicapées des droits similaires aux droits dont bénéficient les autres groupes de personnes et qu’en essayant de nuancer la formule, on pourrait créer des problèmes. Les adverbes ‘entièrement’ ‘exclusivement’ sont ouverts à tout type d’interprétation. Le Comité devrait donner son accord au paragraphe 10.1 (a) du texte du GT, qui est clair. Il peut y avoir quelques exceptions qui devront être soumises à des discussions, mais le Comité  ne doit pas essayer de couvrir toutes les situations. Il devrait au contraire essayer de mettre l’accent sur les droits de base des personnes handicapées.    

Le Coordinateur résume ses pensées en ce qui concerne 10.1 (a) : la suppression de ‘motivée par leur handicap’ ne remporte pas une grand soutien, par contre le texte du GT remporte une approbation générale. Une grande partie des délégations souhaitent également conserver l’ébauche du texte du GT pour la paragraphe 10.1 (b). La question fondamentale est de savoir s’il faut insérer ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’. Il demande si quelqu’un a une objection à l’utilisation de la proposition de l’Australie.

La Thaïlande affirme qu’elle ne peut soutenir la proposition australienne d’utiliser l’expression ‘en lui-même’, ce qui revient à utiliser ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’, le handicap devient ainsi une excuse pour priver une personne de liberté. Le Coordinateur répond que l’Australie a supprimé les mots ‘en lui-même’. Sa proposition est maintenant la suivante : « L’existence d’un handicap ne peut être une raison suffisante pour justifier de la privation de liberté. » La Thaïlande répond que cette version soulève le même problème à cause du mot ‘suffisante’. La suppression du mot ‘suffisante’ pourrait résoudre le problème.

Le Coordinateur demande à l’Australie si le mot ‘suffisante’ pourrait être supprimé. L’Australie répond que cela est possible. Elle propose la version suivante : « L’existence d’un handicap ne justifie pas la privation de liberté. »

La Thaïlande affirme qu’elle étudiera la proposition, puisqu’elle le mérite, mais se demande si la nouvelle version est meilleure que le texte du GT, qui reste très clair.

Le Coordinateur répond que cette version a été proposée pour éviter d’utiliser les adverbes ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’.

Le Canada soutient la nouvelle version australienne.

Le Coordinateur affirme que le rapport reflètera le soutien qu’engendre le paragraphe 10.1 (b) du texte du GT, et mentionnera la question qui reste en suspens, à savoir si les adverbes ‘entièrement’ ou ‘exclusivement’ devraient être insérés avent le mot ‘handicap’. Les délégués souhaitent peut-être discuter de la nouvelle version avant la prochaine réunion. Il ouvre maintenant les débats sur le paragraphe 10.2.

Le Saint Siège propose d’ajouter les mots ‘qui leur est dû’ avant ‘dignité’ dans le paragraphe 10.2 (a), pour le rendre consistent avec la formulation utilisée dans le paragraphe 2 du préambule de la Charte des Nations Unies.

Le Japon exprime ses inquiétudes en ce qui concerne la structure du paragraphe 10 (2). Il veut s’assurer que ce paragraphe ne sera pas appliqué aux condamnations criminelles et aux procédures administratives en général, telles que la détention selon les lois de l’immigration, qui ne sont pas liées au handicap. Par conséquent, il propose de supprimer le mot ‘régulier’ parce qu’il n’est pas nécessaire de mettre en place un système de révision périodique dans tous les cas. Dans le paragraphe 10.2 (d), il propose de supprimer « privation de liberté (…) ou motivée par leur handicap » pour éviter la répétition.

Le Mexique propose de changer le chapeau pour la version suivante : « 2. Les Etats Parties s’assurent que si les personnes handicapées sont privées de leur liberté, y compris civile, juridique, administrative ou dans n’importe quel autre contexte, les Etats Parties… » Il propose de conserver la version du texte du GT pour la suite du paragraphe.

La Nouvelle Zélande note que ce paragraphe est pertinent quel que soit l’endroit où se déroule la détention. Il propose la révision du paragraphe 10.2 (b) : « Soient informés comme il se doit et au moyen de supports accessibles de leurs droits juridiques et des raisons pour lesquelles elles sont privées de liberté au moment  précis. » pour répondre aux inquiétudes du Japon, elle propose d’ajouter à la fin du paragraphe 10.2 (c) (ii) les mots suivants : « sauf si cette privation de liberté résulte d’une condamnation criminelle, dans quel cas la révision est sujette à la législation du pays concerné. » Pour être en accord avec l’Article 9.5 de l’ICCPR, qui se retrouve partiellement dans le paragraphe 10.2 (c) (ii) du texte du GT, la Nouvelle Zélande propose d’ajouter le paragraphe suivant : « Les Etats Parties s’assurent que toute personnes handicapée ayant été victime d’une privation illégale de sa liberté a droit à une compensation. » Il est important de rester consistent avec les autres Conventions. 

Le Costa Rica soutient le chapeau proposé par le Mexique. Il n’est pas d’accord avec l’expression ‘traités avec humanité’ du paragraphe 10.2 (a), parce que cela semble paternaliste, comme si les personnes handicapées devaient être traitées avec déférence. Le Costa Rica propose la version suivante qui, selon lui, exprime mieux l’idée recherchée : « La dignité inhérente et les droits de l’homme soient respectés conformément avec les objectifs et les principes de cette Convention. » [Partie de l’intervention manquante] La référence aux règles et aux procédures dans le paragraphe 10.2 (c) n’est pas très claire et est un peu déroutante. (Il s’agit peut-être d’une erreur de traduction).

Le Coordinateur remarque que la formule utilisée dans le paragraphe 10.2 (c) est basée sur la formule employée dans la paragraphe 10.1 de l’ICCPR qui affirme : « Toute personne privée de sa liberté doit être traité humainement et dans le respect de ses droits inhérents à sa dignité de personne humaine. »

La session est ajournée. 
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